
Le 1er juin 2018
À l’occupant du

Adresse
Objet : Résultats des mesures de radon dans votre logement
Madame,

Monsieur,

Votre office d’habitation (OH) a récemment reçu les résultats des mesures de radon effectuées dans certains logements de votre immeuble. Ces mesures ont été prises de façon préventive afin d’offrir un milieu de vie sain.
Rappelons que le radon est un gaz incolore, inodore et sans saveur qui est présent de façon naturelle dans le sol. Sa concentration est généralement faible dans l’air extérieur, mais comme il peut s’infiltrer à l’intérieur des bâtiments, on peut le retrouver en quantité considérable dans les endroits clos, particulièrement dans les sous-sols. 

Résultats  (Choisir un des cas)
Cas 1
Les résultats obtenus démontrent que les concentrations de radon mesurées dans les logements de votre immeuble n’excèdent pas le seuil fixé par Santé Canada dans les lignes directrices qu’il a établies à ce sujet. Il n’y a donc aucune mesure corrective à appliquer dans votre immeuble. 
Cas 1*
Les résultats obtenus démontrent que les concentrations de radon mesurées dans votre logement n’excèdent pas le seuil fixé par Santé Canada dans les lignes directrices qu’il a établies à ce sujet. Il n’y a donc aucune mesure corrective à appliquer dans votre logement. 

Cas 2*
Les résultats obtenus démontrent que les concentrations de radon mesurées dans votre logement dépassent le seuil fixé par Santé Canada dans les lignes directrices qu’il a établies à ce sujet. Par conséquent, votre OH procédera à des travaux dans votre logement d’ici la fin de l’année 2019, en conformité avec les délais recommandés par Santé Canada. 
Cas 3
Les tests effectués ne permettent pas de déterminer si la concentration de radon dépasse le seuil fixé par Santé Canada dans les lignes directrices qu’il a établies à ce sujet. Par conséquent, votre OH procédera à de nouvelles mesures dans votre logement au cours des prochains mois.

Pour plus d’information :
· Si vous souhaitez en savoir davantage sur le projet de dépistage et d’atténuation du radon, communiquez avec nous au [coordonnées] ou consultez l’Espace partenaires du site Web de la SHQ (section Centres de services, « Expertise technique »).
· Pour obtenir des renseignements additionnels à propos des effets du radon sur la santé, communiquez avec la Direction de la santé publique de votre région.

· Vous pouvez également visiter les sites Web du MSSS et de Santé Canada.
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

La directrice/Le directeur,

